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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-43385

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 25-43385

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-36658
01/04/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CHU AMIENS PICARDIE, Etablissement support du Groupement Nom complet de l'acheteur : 
Hospitalier du Territoire SOMME LITTORAL SUD. Marché public passé pour le CH de Corbie.

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
26800014800125N° National d'identification : 

AmiensVille : 
80054Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
80Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Opération de réhabilitation et d'extension du bâtiment CRF pour l'aménagement Intitulé du marché : 
d'un pôle logistique au Centre Hospitalier de Corbie

45262700Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne des travaux de réhabilitation et Description succincte du marché : 
d'extension du bâtiment CRF pour l'aménagement d'un pôle logistique au Centre Hospitalier de 
Corbie. La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans les Cahiers 
des Clauses Techniques Particulières et leurs annexes.

- Prix sur 60 points. - Valeur technique sur 40 points, constitué des sous-critères Critères d'attribution : 
suivants : . Précision et pertinence de l'organisation pour les études d'exécution (et également de 
synthèse pour le lot n°1) sur 15 points. . Pertinence de l'identification des points de vigilance sur 8 
points. . Précision et pertinence de l'organisation pour la réalisation du chantier et installations de 
chantier sur 8 points. . Précision et cohérence de l'ordonnancement du calendrier d'exécution sur 5 
points. . Précision et cohérence des mesures prise en faveur de l'environnement sur 4 points.

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-43385
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-43385
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Les date et heure limites de réception des offres telles qu'indiquées à la section 3 "Procédure" 
de l'avis de publicité initial sont modifiées. En effet, les date et heure limites de réception des 
offres sont désormais fixées au 27/05/2025 - 12h00 (et non plus au 06/05/2025 - 12h00). Par 
conséquent, les dates indiquées dans les pièces du dossier de consultation publié, et plus 
particulièrement dans le réglement de la consultation ont été modifiées.

16/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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